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______________________

Audience publique du 10 juillet 2012

Cassation partielle sans renvoi

M. ESPEL, président

Arrêt no 783 F-P+B
Pourvoi no G 11-21.395

R E P U B L I Q U E   F R A N C A I S E 

_________________________

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS
_________________________

LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE COMMERCIALE,
FINANCIÈRE ET ÉCONOMIQUE, a rendu l'arrêt suivant :

Statuant sur le pourvoi formé par la société Hôtelière du Camp
Rambaud, société à responsabilité limitée, dont le siège est Le Camp
Rambaud, route nationale 7, 84130 Le Pontet,

contre l'arrêt rendu le 17 mai 2011 par la cour d'appel de Nîmes
(1re chambre A), dans le litige l'opposant :

1o/ au procureur de la République près le tribunal de grande
instance d'Avignon, domicilié Palais de justice, 2 boulevard Limbert, 84078
Avignon,

2o/ à la société De Saint-Rapt et Bertholet, société d'exercice
libéral à responsabilité limitée, dont le siège est 90 avenue Gabriel Péri,
BP 78, 84302 Cavaillon, prise en qualité d'administrateur ad'hoc de la société
Hôtelière du Camp Rambaud,

défendeurs à la cassation ;
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La demanderesse invoque, à l'appui de son pourvoi, le moyen
unique de cassation annexé au présent arrêt ;

Vu la communication faite au procureur général ;

LA COUR, en l'audience publique du 12 juin 2012, où étaient
présents : M. Espel, président, M. Le Dauphin, conseiller rapporteur, M. Petit,
conseiller doyen, M. Graveline, greffier de chambre ;

Sur le rapport de M. Le Dauphin, conseiller, les observations
de la SCP Gadiou et Chevallier, avocat de la société Hôtelière du Camp
Rambaud, l'avis de M. Carre-Pierrat, avocat général, et après en avoir
délibéré conformément à la loi ;

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu les  articles 706-43 du code de procédure pénale et
L. 210-9, alinéa 2, du code de commerce ;

Attendu qu’il résulte du premier de ces textes que l’action
publique est exercée à l’encontre de la personne morale prise en la personne
de son représentant légal à l’époque des poursuites et qu’en l’absence de
toute personne habilitée à représenter la personne morale dans les
conditions qu’il prévoit, le président du tribunal de grande instance désigne,
à la requête du ministère public, du juge d’instruction ou de la partie civile,
un mandataire de justice pour la représenter ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’une information judiciaire
ayant été ouverte à l’encontre de la SARL Hôtelière du Camp Rambaud (la
société) et de M. François Mariani, son gérant, lequel a été placé sous
contrôle judiciaire avec interdiction de gérer la société, le procureur de la
République a, le 2 mars 2011, sur le fondement de l’article 706-43 du code
de procédure pénale, saisi le président du tribunal de grande instance d’une
requête aux fins de désignation d’un mandataire de justice pour représenter
la personne morale à tous les actes de la procédure pénale ; que cette
demande ayant été accueillie par une ordonnance du 9 mars 2011, la
société, faisant valoir que M. Jean-Marc Mariani avait été nommé gérant le
2 mars 2011, a demandé, en référé, la rétractation de l’ordonnance sur
requête ; que cette demande ayant été rejetée, la société a fait appel de
cette décision ;

Attendu que pour dire qu’il n’y avait pas lieu à rétractation et
que la mesure d’administration judiciaire de la société n’avait plus d’objet
seulement depuis le 11 avril 2011, l’arrêt retient qu’il est justifié de la
publication à cette date, au registre du commerce et des sociétés, de la
désignation de M. Jean-Marc Mariani en qualité de gérant de la société ;
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Attendu qu’en statuant ainsi, alors qu’elle constatait que les
associés avaient, le 2 mars 2011, nommé un nouveau gérant, ce dont il
résultait que ce dernier était, à compter de cette date, habilité à représenter
la personne morale à tous les actes de la procédure pénale suivie à son
encontre, peu important que cette nomination n’ait été publiée au registre du
commerce et des sociétés que le 11 avril 2011,  la cour d’appel a violé, par
fausse application, le dernier des textes susvisés et, par refus d’application,
le premier de ces textes ;

Et vu l’article 627 du code de procédure civile ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur la
seconde branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a dit que la
mesure d’administration judiciaire n’avait plus d’objet depuis le 11 avril 2011,
et en sa disposition relative aux dépens, l’arrêt rendu, entre les parties, le
17 mai 2011, par la cour d’appel de Nîmes ;

Dit n’y avoir lieu à renvoi ;

Rétracte l’ordonnance sur requête du 9 mars 2011 ;

Laisse à la charge du Trésor public les dépens afférents à
l’instance d’appel et à l’instance de cassation ;

Vu l’article 700 du code de procédure civile, rejette la
demande ;

Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de
cassation, le présent arrêt sera transmis pour être transcrit en marge ou à la
suite de l'arrêt partiellement cassé ;

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre
commerciale, financière et économique, et prononcé par le président en son
audience publique du dix juillet deux mille douze.
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MOYEN ANNEXE au présent arrêt

Moyen produit par la SCP Gadiou et Chevallier, avocat aux Conseils,
pour la société Hôtelière du Camp Rambaud

Il est fait grief à l’arrêt attaqué d’AVOIR dit que la mesure d’administration
judiciaire n’a plus d’objet seulement depuis le 11 avril 2011, sans rétracter
l’ordonnance du 9 mars 2011 ;

AUX MOTIFS QU’en l'espèce, Monsieur le Procureur de la République près
le Tribunal de grande instance d'AVIGNON a déposé une requête en
désignation d’un mandataire de justice le 2 mars 2011 pour représenter la
SARL HOTELIERE DU CAMP RAMBAUD aux motifs de l’ouverture d’une
information judiciaire contre Monsieur François MARIANI, gérant de cette
société, Monsieur Jean-François MARIANI, directeur général, et contre la
personne morale elle-même, des chefs de travail dissimulé, escroquerie,
abus de biens sociaux, faux et usage de faux et de l’absence de personne
habilitée à représenter l société, le gérant et le directeur général étant placés
sous contrôle judiciaire avec interdiction de la gérer ; qu’en application du
texte susvisé, si la désignation d’un mandataire de justice pour représenter
la personne morale au cours des poursuites est facultative et laissée à
l’initiative de son représentant légal, elle est obligatoire en cas de saisine par
le Ministère public dans le cas prévu par l’alinéa 3 du texte susvisé de
l’absence de personne habilitée à représenter la société ; qu’en l'espèce, si
une assemblée générale a été convoquée par l’administrateur ad hoc
missionné à cette fin et Jean-Marc MARIANI désigné gérant le 2 mars 2011,
cette décision n’était pas inscrite au registre du commerce à la date où le
premier juge a statué ; qu’en l’absence de désignation de personne habilité
à représenter la société, opposable aux tiers, il n’y avait pas lieu à
rétractation ; que devant la Cour, il est justifié de la publication et de
l’inscription au registre du commerce de la désignation de Monsieur
Jean-Marc MARIANI comme gérant de la SARL HOTELIERE DU CAMP
RAMBAUD le 11 avril 2011 ; qu’il y a donc lieu de constater que la mission
d’administration judiciaire n’a plus d’objet depuis cette date ;

ALORS QUE, D’UNE PART, la publication au registre du commerce de la
nomination du gérant, si elle rend celle-ci opposable aux tiers, ne constitue
pas une condition de l’existence du pouvoir du gérant régulièrement désigné
de représenter la société en justice ; qu’en conséquence, dès lors qu’il n’était
pas contesté que Monsieur Jean-Marc MARIANI avait été régulièrement
désigné comme gérant de la SARL HOTELIERE DU CAMP RAMBAUD par
assemblée générale du 2 mars 2011, il en résultait que cette société n’était
pas dépourvue d’une personne habilitée à la représenter dans une instance
pénale dès cette date, ce qui faisait obstacle à la désignation d’un
mandataire de justice par le Président du Tribunal de grande instance par
ordonnance du 9 mars 2011 ; qu’ainsi l’arrêt attaqué procède d’une violation



7835

de l’article 706-43 du Code de procédure pénale, ensemble les articles
L. 223-18 et L. 210-9 du Code de commerce ;

ALORS EN TOUT ETAT DE CAUSE QUE la désignation d’un nouveau
gérant est opposable dès sa nomination régulière d’une part à la société
elle-même, d’autre part aux tiers intéressés qui en ont eu connaissance ;
que, comme l’avait montré la SARL HOTELIERE DU CAMP RAMBAUD dans
ses conclusions non réfutées, la désignation de Monsieur Jean-Marc
MARIANI en remplacement de Monsieur François MARIANI par délibération
du 2 mars 2011 des associés de la SARL HOTELIERE DU CAMP
RAMBAUD avait été portée à la connaissance du Ministère public et de la
SELARL BERTHOLET DE SAINT RAPT, personnes intéressées à la
représentation de la SARL HOTELIERE DU CAMP RAMBAUD dans le cadre
des poursuites pénales, au plus tard le 31 mars 2011, ce dont il résultait
qu’au jour du 11 avril 2011 où le premier juge, qui devait tenir compte de tous
les faits survenus depuis la décision contestée, avait statué, il existait une
personne habilitée à représenter la SARL HOTELIERE DU CAMP
RAMBAUD, si bien que l’ordonnance du 9 mars 2011 devait être rétractée ;
qu’ainsi, en jugeant que la mesure d’administration judiciaire n’a plus d’objet
seulement depuis le 11 avril 2011, la Cour d’appel n’a pas justifié légalement
sa décision au regard de l’article 706-43 du Code de procédure pénale et de
l’article L. 210-9 du Code de commerce.


